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GR 559 de Lons-le-Saunier aux
Rousses
CA ECLA (Espace Communautaire Lons Agglomération) - Lons-le-
Saunier 

Le lac de l'Abbaye (© UpDrone/Jura Tourisme) 
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Le GR559 relie la plaine à la
Montagne, de Lons-le-Saunier, ville
thermale et patrie de Rouget de
Lisle à la Station des Rousses en
95km. Idéal pour découvrir les
différentes facettes du Jura, entre
Vignoble, Pays des Lacs et Haut-
Jura, ce GR est sans doute l'un des
plus sauvages du département.

ATTENTION : La partie du GR 559
entre La Chaux-du-Dombief et
Grande-Rivière Chateau sera
modifiée au printemps 2025.
Au poteau "Granges de Maguenay"
sur la Commune de La Chaux-du-
Dombief, le GR 559 sera balisé par
Les Bouviers / ZA de Saint Pierre  /
Les Bouvet d'Amont / La Joux
derrière / Les Bez. 

Renseignements :
Tel : 03 84 87 08 83
Mail : anne.mathie@jura-
tourism.com

Infos pratiques

Pratique : Rando pédestre 

Durée : 5 jours 

Longueur : 100.0 km 

Dénivelé positif : 3290 m 

Type : Itinérance 

Thèmes : Faune et flore, Naturel 
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Itinéraire

Départ : Lons-le-Saunier
Arrivée : Les Rousses
Balisage :  GR® (Grandes Randonnées)
Communes : 1. Lons-le-Saunier
2. Perrigny
3. Montaigu
4. Conliège
5. Revigny
6. Publy
7. Briod
8. Vevy
9. Verges
10. Châtillon
11. Hauteroche
12. Marigny
13. Fontenu
14. Songeson
15. Doucier
16. Menétrux-en-Joux
17. Bonlieu
18. La Chaux-du-Dombief
19. Saint-Pierre
20. Saint-Laurent-en-Grandvaux
21. Grande-Rivière-Château
22. Morbier
23. Hauts de Bienne
24. Longchaumois
25. Les Rousses

Profil altimétrique

 
Altitude min 259 m Altitude max 1113 m

La mosaïque des paysages, l'enchainement des grands sites naturels comme la
reculée de Conliège, le lac de Chalain, les cascades du Hérisson, le plateau des 4 lacs,
le lac de Bonlieu, le lac de l'Abbaye, la vallée de la Bienne et la Station verte des
Rousses raviront les randonneurs itinérants !

Les grands espaces, la faune et la flore préservée du Parc naturel régional du Haut-
Jura et les visites de fruitières à Comté termineront d'émerveiller les randonneurs à la
recherche de dépaysement et d'air pur...
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Sur votre chemin...
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Toutes les infos pratiques

 Recommandations 

Avant de partir, nous vous conseillons de lire la rubrique Conseils aux randonneurs,
de vous équiper convenablement, de prendre de quoi vous ravitailler, de consulter
la météo et de prendre un téléphone chargé. Dans tous les cas, ne surestimez pas
vos forces.

Dans le Jura, les randonnées empruntent des chemins et sentiers dans des
propriétés privées qui peuvent également servir à d’autres activités. Merci de
respecter les lieux en restant sur les sentiers balisés et en respectant les autres
usagers (randonneurs, vététistes, cavaliers, mais aussi exploitants forestiers,
vignerons, bergers…).

Le Jura est un département nature et sauvage, merci de respecter
l’environnement dans lequel vous évoluez : Ne jeter aucun détritus, ne faites pas
de feu, ne cueillez pas les fleurs sauvages. Respectez la tranquillité du bétail et de
la faune sauvage en restant éloigné des troupeaux, en tenant votre chien en laisse
et en refermant les barrières derrière vous. Renseignez-vous sur les zones de
protection de biotope, réserves naturelles ou zone Natura 2000 dans lesquelles des
restrictions sont applicables.

En cas de travaux forestiers (abatage, débardage…), de travaux sur les sentiers
(réfection de sentier, débroussaillage…) ou de zones de chasse en cours ou battue
pour votre sécurité, sachez renoncer et faire demi-tour.

Comment venir ? 

Parking conseillé

Parking derrière la gare de Lons-le-Saunier
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Zones de sensibilité environnementale
Le long de votre itinéraire, vous allez traverser des zones de sensibilité liées à la
présence d’une espèce ou d’un milieu particulier. Dans ces zones, un comportement
adapté permet de contribuer à leur préservation. Pour plus d’informations détaillées,
des fiches spécifiques sont accessibles pour chaque zone. 

Grand tétras

Période de sensibilité : Janvier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Décembre

Contact : Parc naturel régional du Haut-Jura
29 Le Village
39310 Lajoux
03 84 34 12 30
www.parc-haut-jura.fr

Le Grand Tétras est une espèce emblématique des forêts de montagnes françaises.
Son apparence et son comportement font de lui un oiseau très atypique. Pouvoir
l’observer relève d’un vrai défi, tant cet oiseau est discret, mais s’avère être un
souvenir mémorable.

En hiver, son activité est réduite au minimum. Il passe la quasi-totalité de la journée
perché dans un arbre et consomme uniquement des aiguilles de sapin. Une nourriture
très peu énergétique. Cette période est critique pour sa survie. Un oiseau subissant
un dérangement régulier va puiser dans ses maigres réserves et finir par en subir les
conséquences. Sa sensibilité à la prédation aura augmenté, ou bien il dépérira
simplement à cause du manque d’énergie. Une autre période critique prend place du
printemps au début de l’été avec la couvaison. Si la poule est surprise plusieurs fois,
elle va abandonner le nid et laisser ses poussins seuls, sans protection. La survie des
jeunes étant déjà très faible naturellement, ce phénomène accentue, d’autant plus,
ce risque de mortalité chez les jeunes oiseaux. 

Les pratiques qui peuvent avoir une interaction avec le Grand tétras en période de
nidification sont principalement les pratiques sportives terrestres comme la
randonnée, le ski, le VTT.

APPB CORNICHES CALCAIRES - BONLIEU - LA VASSIERE

Période de sensibilité : Février, Mars, Avril, Mai, Juin

Contact : LPO BFC - DT Franche-Comté 
Mail : franche-comte@lpo.fr  
Tel : 03 81 50 43 10 
Site : www.bfc.lpo.fr 

FR3800859 - Corniches calcaires du département du Jura 
 
Espèces concernées : Faucon pèlerin, Hibou grand-duc, Tichodrome échelette, Harle
bièvre, Grand Corbeau, Choucas des tours, Faucon crécerelle, Martinet à ventre
blanc, Hirondelle des rochers et Hirondelle de fenêtre.  
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Afin de garantir l'équilibre biologique des milieux nécessaires à la reproduction,
l'alimentation, le repos et la survie de l'espèce concernée, il est instauré un arrêté
préfectoral de protection de biotope sur les falaises de la Vassière sur la commune de
Bonlieu. 
 
Dans ce périmètre, est interdit pendant la période de reproduction (du 15/02 au
01/07) : 
 
   - Le survol à moins de 150 m des parois rocheuses part tout aéronef, y compris
engins volant téléguidé 
   - La pratique de l'escalade, y compris la descente en rappel 
   - Les activités de canyoning et de spéléologie 
   - La pratique de toute activité bruyantes (motorisation, sonorisation) 
  
Merci d'éviter le secteur pour permettre la reproduction des espèces. 

APPB CORNICHES CALCAIRES - CREUX DE REVIGNY

Période de sensibilité : Février, Mars, Avril, Mai, Juin

Contact : LPO BFC - DT Franche-Comté 
Mail : franche-comte@lpo.fr  
Tel : 03 81 50 43 10 
Site : www.bfc.lpo.fr 

FR3800859 - Corniches calcaires du département du Jura 
 
Espèces concernées : Faucon pèlerin, Hibou grand-duc, Tichodrome échelette, Harle
bièvre, Grand Corbeau, Choucas des tours, Faucon crécerelle, Martinet à ventre
blanc, Hirondelle des rochers et Hirondelle de fenêtre.  
 
Afin de garantir l'équilibre biologique des milieux nécessaires à la reproduction,
l'alimentation, le repos et la survie de l'espèce concernée, il est instauré un arrêté
préfectoral de protection de biotope sur les falaises du Creux de Revigny sur la
commune de Revigny. 
 
Dans ce périmètre, est interdit pendant la période de reproduction (du 15/02 au
01/07) : 
 
   - Le survol à moins de 150 m des parois rocheuses part tout aéronef, y compris
engins volant téléguidé 
   - La pratique de l'escalade, y compris la descente en rappel 
   - Les activités de canyoning et de spéléologie 
   - La pratique de toute activité bruyantes (motorisation, sonorisation) 
  
Merci d'éviter le secteur pour permettre la reproduction des espèces. 

APPB CORNICHES CALCAIRES - CASCADES DU HÉRISSON

Période de sensibilité : Février, Mars, Avril, Mai, Juin
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Contact : LPO BFC - DT Franche-Comté 
Mail : franche-comte@lpo.fr  
Tel : 03 81 50 43 10 
Site : www.bfc.lpo.fr 

FR3800859 - Corniches calcaires du département du Jura 
 
Espèces concernées : Faucon pèlerin, Hibou grand-duc, Tichodrome échelette, Harle
bièvre, Grand Corbeau, Choucas des tours, Faucon crécerelle, Martinet à ventre
blanc, Hirondelle des rochers et Hirondelle de fenêtre.  
 
Afin de garantir l'équilibre biologique des milieux nécessaires à la reproduction,
l'alimentation, le repos et la survie de l'espèce concernée, il est instauré un arrêté
préfectoral de protection de biotope sur les falaises des Cascades du Hérisson sur la
commune de Ménétrux-en-Joux. 
 
Dans ce périmètre, est interdit pendant la période de reproduction (du 15/02 au
01/07) : 
 
   - Le survol à moins de 150 m des parois rocheuses part tout aéronef, y compris
engins volant téléguidé 
   - La pratique de l'escalade, y compris la descente en rappel 
   - Les activités de canyoning et de spéléologie 
   - La pratique de toute activité bruyantes (motorisation, sonorisation) 
  
Merci d'éviter le secteur pour permettre la reproduction des espèces. 

APPB CORNICHES CALCAIRES - FALAISES DE LA FORET DE BONLIEU

Période de sensibilité : Février, Mars, Avril, Mai, Juin

Contact : LPO BFC - DT Franche-Comté 
Mail : franche-comte@lpo.fr  
Tel : 03 81 50 43 10 
Site : www.bfc.lpo.fr 

FR3800859 - Corniches calcaires du département du Jura 
 
Espèces concernées : Faucon pèlerin, Hibou grand-duc, Tichodrome échelette, Harle
bièvre, Grand Corbeau, Choucas des tours, Faucon crécerelle, Martinet à ventre
blanc, Hirondelle des rochers et Hirondelle de fenêtre.  
 
Afin de garantir l'équilibre biologique des milieux nécessaires à la reproduction,
l'alimentation, le repos et la survie de l'espèce concernée, il est instauré un arrêté
préfectoral de protection de biotope sur les falaises de la Forêt sur la commune de
Bonlieu. 
 
Dans ce périmètre, est interdit pendant la période de reproduction (du 15/02 au
01/07) : 
 
   - Le survol à moins de 150 m des parois rocheuses part tout aéronef, y compris
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engins volant téléguidé 
   - La pratique de l'escalade, y compris la descente en rappel 
   - Les activités de canyoning et de spéléologie 
   - La pratique de toute activité bruyantes (motorisation, sonorisation) 
  
Merci d'éviter le secteur pour permettre la reproduction des espèces.

Site RAMSAR Tourbières et lacs de la Montagne jurassienne

Période de sensibilité : Janvier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Juillet, Août, Septembre,
Octobre, Novembre, Décembre

Contact : Parc naturel régional du Haut-Jura
29 Le Village
39310 Lajoux
03 84 34 12 30
www.parc-haut-jura.fr/

Le site s’étend entre les villes de Pontarlier et Saint-Claude, dans le massif du Jura.
Dénommé « Bassin du Drugeon » lorsqu’il fut inscrit en 2003, le site a été agrandi en
2021 pour passer de moins de 6000 hectares à plus de 12 000 ha. Il comprend
maintenant de vastes tourbières emblématiques telles que celles du bassin du
Drugeon, les vallées du haut Doubs et de l’Orbe et la vallée de Chapelle-des-Bois et
Bellefontaine. Ses 18 lacs et 2000 ha de tourbières représentent environ 40 % de
toute la zone tourbeuse du massif du Jura. Le substrat calcaire favorise la
juxtaposition de tourbières alcalines et acides, ce qui, dans ces dimensions, est
unique en France. Le site offre de nombreux habitats importants pour une diversité
d’espèces protégées au niveau national ou international, des plantes et champignons
aux libellules, papillons, poissons, oiseaux, amphibiens et reptiles. Les deux tiers de la
population nationale de bécassines des marais (Gallinago gallinago) y nichent et le
site est aussi une frayère importante pour le grand brochet (Esox lucius), le lavaret
(Coregonus lavaretus), la truite lacustre (Salmo trutta) et l’écrevisse à pattes blanches
(Austropotamobius pallipes). Les habitats tourbeux ont été, autrefois, profondément
modifiés par l’exploitation de la tourbe, le développement forestier et les activités
agricoles mais des mesures de restauration des tourbières ont été appliquées avec
succès. Cependant, le site est encore très sensible aux sécheresses et à la pollution
provenant des terres agricoles environnantes. 

APPB Ecrevisse À Pattes Blanches Et Faune Patrimoniale Associée (39)

Période de sensibilité : Janvier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Juillet, Août, Septembre,
Octobre, Novembre, Décembre

Contact : DREAL Bourgogne-Franche-Comté
Cité administrative VIOTTE
5 voie Gisèle Halimi - BP 31269
25005 BESANÇON CEDEX
Tél : 03 39 59 62 00
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Cet arrêté permet d’une part de localiser les sites concernés et d’autre part, de
réglementer, dans ces sites, certaines activités afin de préserver le biotope naturel de
l'écrevisse à pattes blanches et de la faune patrimoniale associée.

 Lieux de renseignement 

Jura Tourisme
17 rue Rouget de Lisle, 39009 LONS-LE-
SAUNIER

sejour@jura-tourism.com
Tel : 03 84 87 08 88
https://www.jura-tourism.com/
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